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Question écrite n° 39929

Texte de la question

M. Bruno Retailleau appelle l'attention de M. le Premier ministre sur la circulaire en date du 22 mars 1996 qu'il a
adressee aux ministres pour leur demander de faire un recensement de toutes les modifications, notamment
juridiques, financieres ou informatiques qu'entraine le passage programme du franc a l'euro. Cette circulaire ne
dissimule pas la necessite de chiffrer le cout financier de ces modifications, y compris la reedition de tous les
textes ou brochures comportant des valeurs en francs. Il lui demande par consequent, d'une part, s'il envisage
de rendre public le rapport de synthese prevu au 30 juin 1996 par cette circulaire et, d'autre part, de lui
communiquer l'estimation du cout pour les differentes administrations du passage du franc a la monnaie
europeenne.

Texte de la réponse

Conformement a ce qui leur a ete demande par la circulaire interministerielle du 22 mars 1996, les differentes
administrations centrales se sont dotees d'une structure particuliere a l'image de celle dont s'etait prealablement
dote le ministere de l'economie et des finances pour se preparer dans les conditions optimales au passage a
l'euro. C'est ainsi que chacune dispose d'un responsable euro, d'un comite plenier dans lequel sont representes
les directions et services, ainsi que de trois groupes de travail specifiques pour les etudes et les travaux
concernant respectivement les questions de communication, d'informatique et les problemes juridiques. Les
travaux de ces derniers groupes de travail ont notamment permis d'identifier les principaux problemes poses par
l'introduction de la nouvelle monnaie (statut juridique de l'euro, continuite de contrats, regles de conversion,
arrondis) et de commencer le recensement des differents textes qui comportent le terme franc. Il s'agit d'un
travail enorme, en raison de la multiplicite des textes - lois, decrets, reglements, circulaires... dont le traitement
variera. Dans certains cas, une seule « loi balai » suffira pour que soit systematiquement substitue l'euro au
franc ; dans d'autres cas, les problemes poses sont plus complexes et necessitent un traitement particulier,
lorsqu'existent notamment des seuils, des plafonds, des indices... Le travail de recensement est en cours dans
les differents ministeres, mais il est encore loin d'etre termine. Les rapports demandes aux differents ministeres
pour le 30 juin sont a ce jour tous rediges. Il s'agit de documents techniques dont l'exploitation va permettre de
rediger un rapport de synthese. Celui-ci, tres technique et de ce fait non appele a etre rendu public, permettra de
poursuivre, en les approfondissant, les travaux engages par les differents ministeres. Quant a l'evaluation de
leur cout, qui constitue l'un des objectifs poursuivis, elle ne pourra etre determinee qu'une fois definies avec une
precision suffisante les analyses a mener a leur terme, et surtout les modifications a apporter aux applicatifs
informatiques, en distinguant notamment celles a faire en « interne » et celles qui necessiteront le recours a un
conseil exterieur.
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